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• -Al?,R,Ere No 1;38promut~ul1nt, au Togo tf décret dû 
" ... ,.;':.~IJjévrier 1932 fixant tes condittonsd'applicatiolt 
. '._' '. de, la loi,.du 7 ian.vierl932 ten.danr. à assurer ·la. 

.saityeKarde de la pr.oduction des bananes dans les 
,. 'coù/nies, pays de protector(it·'et teiritoiJ:es sous 

, ':"maiUlaftrançais. 

LE .GOUVERNEUR DES COLONiES? 
• OfflCl ~R pE LA ~tOiON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

· ':Vu,!e décret du ·23, mars 1921. déterminant les attributions-et 
Jes _pouvoirs du Commissaire de là ,RépubHque au Togo; -, 
· Vu le décret du 11 février 1932 fjxant 'les cOnditions d'ap-
ptiçation -de la loi du 7 janvier 1932 "tendant à assurer la ' 
saitvegàrde de la. pr09u.cti6n- ~ des -bananes dans les· colonies, 

. paYs <I.e' protectorat et territoires' sous mandat français; 

A~RETE: 

,c ..... ÀRTICLÉ UNIQUE. Est .promulgué dans le terri· 
Wirê .duTogo placé sous le mandat de ia France le 

·.décret dtC 11 février 1932 fixant les conditions d'ap. 
.pl!cati(l1l de la loi du 7 janvier193;! tendal1t il assllrer 
là 'si,luyegarde de la, production des bananes 'daj1s les 

,cQlqnies, 'pays de protectorat et territoires sous màn
. '.: .-dat. français: 

Lomé, le' 2J mars 1932. 

R. DE GUISE. 

LE P~ÉSIDENT' DE LA' RÉPUBLI.QUE FRANÇAISE, 

- Sur: l~ 'rappOrt deS ministres des colorJ~es, des .finances, du 
budget et du COmmerce et üc-l'industrîe;
"Vu l'artiê!e 18 du sénaluS-co;"ulte.du 3' mai 1854;

'. -Vu 3eS-rç is et textes organiques des colonies; 


Vu le décret dù 30 décembre 1912 sur' le régime financier 
des colonies; , _ _. , . 

Vu ·Ia loi du 7. janvier' 1932- tericlao.t à' assurer' la sauve
'garde de'. la production- des bananes dans les colonies. -pays 

';' , '.'-' de protectorat et territoires -sot,ls. màndat français; 

DECRETE: 
h-, 

• ARTltLE~PREMfER. Le prod.uit de la taxe spéciale 
établie. 'Par l'article 1er de la)oi susvisée du 7 janvier 

'1932, et· applicable à toute importation en France de 
bananes, est r~parti par le ministre des colonies entre 
·les· colonies,pays de protectorat et territoires sous 

_, ;mandat français pràjl\ldeurs de bananes. 

• ART. 2. -, Cette répartition est opérée au prorata, 

.pour chaque année, des qùalltités de bananes produites 


>"-et exportées par les. colonies et territoires irltéressés 

'. au cOUl1j,de . l'année précédente.. . 


i, .;A cet' effet, chaque administrati~n locale intéressée 

, . ..adressera. au ministre d~s colonies, 'dans le pr~mier 


. 	 mpis de chaque angée, le relevé. des exportations de 
.. '.,bananes: co.nstatées par le s'ervice local des douanes, 

au cours de l'année précédente.. . . 
.. 	..: .. . .... , .,. , ' 
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.Ah. 3 .• - Il est ouvert; dans les écritures 'du .tré
sor 'de chaque. cOloni" ou territoire intérei;sé, un. 

,compte spécial' alil1)eJ;!té en recettes par les' fonds pro· . 
'venant de ta répartiti~.n de la taxe indiquée à l'article 
1~ 	 ,,' 

1 : 	 ART. 4. :"""Uexportation des bananes produites dans, 
'les colonies ou territoires· intéressées 'donnera lieui 
dans les conditions fixées par l'article 5i au payement,' 
sur les fonds du compte spécial, d'une. prime donUe 

:: taux.pourra atteindre au maximum la différence entre 
le prix cie revient et 1<; cours moyen trimeS'triel de. ven- " 
te de la banane. 	 . 

Le prix de rev.ient est, fixé à un taux unique pour 
l'ensemble de chaque colonie ou territoire intéressé, 
par arrêté de l'administration locale .approuvé par le 
mInistre des colonies. 

Le coùrs' moy!,n .triméstrie.1· de vente' est la moyenne 
de~. cours cotés pour' la banane d~ns les ports métro
politains d'impori,ltion pendant!e tril1)estre précédent, . . . 	 . . . 

L'attribution de l.a prime sera suspendue qUand: l~ 
cours moyen trimestriel de vente s'établira au niveau 
du prix de revient;: 

ART. 5. - La 'prim~ défirûe à l'article .précédentne 
sera alloûée qu~aux produits présentant,. au· mom!!!lt 
de lellr exportati~n" tous les caractè~es d'une denrée 
loyale, saine et marchand!'; et satisfaisant à cet, effet. 
aux règles de conditionnement qui seront fixées dans 
chaque colonie ou territoire intéressé par. arrêté de 
l'administratjonJocale souri1Ïs,.à l'approbation' du mi.. 
nistre des colonies,- . 

Dans chaque colonie', ou territoire intéressé une 
commission comp,~nant un représentant de l'Adminis
tration, un représentant' de,s planteurs, de . bananes. et 
un représentant du ou des tranp6rteurs maritimes, sera 
chargée de. vérifier si les quantités de, bananes présen. 
tées à, l'exportation remplissant les conditions défi· ., 
nies au· paragraphe 1er du présent article:' 

ART.Q.· La prime définie à l'article 4 est payable 
pour les quantités de bananes. exportée~ à compter 
du 8 janvier 193.2 . 

Les colonies ou territoires intéress.és, en attendant 
la. mise à leur disposition des' somm!:s 11 leur. revenir, 
sur le prod,uit de la taxe. spédalé' peuvent consentir, 
soit· sur leur fonds de rése'rve, soit sur. les disPQnibiii. ") 
tés de la trésorerie, les. avances . néc~saires a;t paye:
ment de. la prime susmentiounée, ou. à certaines dé· 
penses prévues, à l'article 11. 

ART. 7. - Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité 
du compte spécial préVu à l'article 3, fera apparaître 
un excédent des recettes sur les dépenses, éetexc.édent 
fera 1'6bjét d'fin report en recettes sur les opérations 
de' l'année suivante. 

,.ART.8. L'actif disponible de· chaque compte spe
cial devra I\tre. employé en premier lieu à la. constitu· :) 
tio.n d'lin fon:ds de réserve Permettant le. payement 

'. 
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d'une prime d~ Ofr.25 au kgr, pour une exportation 
de bananes égale à la moyenne des exportations :des 
trois dernières années .. 

Tou1cfois; lcs versements à effectuer au fonds de 
réserve, pour une année donnée, ne pourront êh'e ~u
périeurs il. la moitié de l'excédent, pour cette même 
année des recettes provenant du prôduit. dei la taxe, 
sur les, dépenses pour payement de ptime, même si 
la dotati9n du fondi; de réserve doit. demeurer infé
rieure au niveau' d'actif évalué au paragraphe 1" du 

',présent article. 

Si le payement des' prime$ , est suspendu, les ver
sements éventuels dont il s'agit he pourront excéder 
pour l'année considérée, la moitié du prodilit de la 
taxe. 

ART. 1), Le fonds de réserve prévu par l'article 
précédent pourra être employé à des opérations 
'd'avances aUX institutions locales de crédit agricole, 
dal\s les conditions fixées par l'article Il, [l.al'àgra
phe 2. 

ART. 10. - L'actif du eompte spéèial, ainsi dispo" 
nible en . excédent du fonds de réserve pourra être 
employé, 'en totalité ou en partie à dçs dépenses d'in
térêt général ayant pour but d'améliorer la production , . . 
de la banane, ses conditions de transport terrestre et 
maritime et l'organisation de sa vente su~ les marchés . 
extérieurs. . 

A cet effet, ch~que administration locale intéressée 
établira' et communiquera au mintstre dei colonies un 
programme d'em'ploi des fond~ disponibles du çompte 
spécial 

Une commission consultative, comptant 'parmi ses 
membre:run représentant des planteurs de bananes et 
un représentant de la ou des compagnies. de transports 
maritimes, Sera appelée à donner son avis sur le pro-' 

. gramme d'emploi des fonds dF compte spécial, 

ART, 1.1. -'-- Les administrations locales intéressées 
auront la faculté !le disposer des fonds utilisables, soit 

, en procéd~nt elles-mêmes aux acquisitions, aménagc" 
ments et travaux divers intéressant la production, le 
transport et l'organisation de la vente de la banane, 
s.oit en passant avec les compagnies françaises de na
vigation fluviale où maritime,' tels accords qu'elles 
jugeront convenables' pour procurer aux exportateurs 
de bananes le tonnage comportant des installations 
spéciales, nettement appropriées au transport de cc 

. fruit, soit en consentant des prêts dans les conditions. 
suivantes. 

En ce qui concerne l'amélioration de.la production, 
des avances portant intérêt et ,remboursables 'dans 
un délài maximum de six ans, pourrol!têtre consentis 
aux institutions locales de crédit agricole à charge 
d'utilisation par celles"CÎ des prHs 'réservés au groupe
mellt coopéiatif local des planteurs de bananes. 

En ce.·qui coneerne l'amélioration' des' conditions de 
transports, des prêts, portant intérêt et remboursables 

. '. '. 

dans un dél"l'maiXÎmum de dix ans, pourront être 

s,c'!tis soit au groupement coopératif· local des. " " 

teurs de bananes, aux compagnies françaises de.ria"k .. 

gation fluviale ou maritime' pour ·l)àcqui~îtion -de maté

riel roulant, ou,navigùarit (\vagons iiothermÎquù,'véh'j:, 

cuJes automobiles spéCiaJ.tx, chalands,. ete.) pour la:-: ... 


· construction de. 'docks, entrepôts et instllllations' fri-.·< 
'gorifiques, pour l'aménagement de dispositifs ·ô·['·"m,;·;'J' 
barquement ou de débarquement, étc.... .' 

En ce qui concerne 'l'organisation de la vente dai:s·. 
la métropole, des prêts portant intérêt et rèmboursa~:'::: 

· bles' da~s Un délai màximum de di1< ans pourront être' " 
consentis soit à chaque 'groupement coopératif 10';'1' .' 

. - . / 

de planteurs de bananes, soit à un organismereprésen: 
tant l'ensemb'le de' ces groupement soit. aùx comp~'" 
gnies de navigation maritimes françllises asSurant le 
transport des bananes cn provenance des colO'nîes frail
çaises, soit enfi!) à totlt autre .organisme de v.ente·of-'.· 
frant des sûretés réelles' ou des cautions:mé!ropo1i:_ 

· faines. 

. ART. 12. Les ministres des colonies, des ffnantés, 

du budget et du commerce et dé l'industrie seint 

chargés, 'chacun en èe qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui s~ra inséré au journal .officiel 

de la République frrinçaise. 


. Fait à· Paris, le 11 février 1932. '<: 

PAUL DOUMER: 

. Par le Président de la République 

Le miltÎsite des calaMes, 
PAUL REYNAUD. 

. Le ininistNJ' des finances 

P.-E. FLANDIN. ~ 

I.e' ministre du budget, 

FRANÇOIS. PIETRI. 

I.e illinislre du commerce et de l'Ùlduslâe 

loUIS ROLLIN. 

Rê~re••i"r: de. atteint.s au crédit d. ['État .\. . . .." 

ARRETE N° 133 promulgaant auJogo la -décre,tdu 
l6 thrief 1932, réprimant dans les ·t~rriioiras sous 
mandat da Cameroun et du Togo les atteintesuu'" 
crédit de l'Etat. • . 

LI! OOUVERNEÔR DES COLONIES, 

\ Ont..:lER DE LA LÉGION n'HONNEUR! 

COMMlssAUi.E DE [.;A RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lesattribu!ionu!I. 
les pouvoirs du Co~rnissaire de la République au Togo i .;' _, 

Vu le décret du 16 février 1932; réprima!1t dans, les .ter"',-:' " 
rHoires sous mandat" du Cameroun et du Togo les. aUelntlts>"", 
aù crédit de l'Etat; ," , 
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